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Bugeat – Le Champ du Palais
Fouille programmée (2021)

Aurélien Sartou

NOTE DE L’ÉDITEUR

Organisme porteur de l’opération : Éveha

1 La campagne de fouille 2021 du Champ du Palais a été menée en juin et septembre 2021.

Il s’agit de la première année d’une fouille triennale validée en avril 2021 par la CTRA.

Elle a permis de dégager la partie sud de l’aile occidentale de la pars urbana de la villa

ainsi que le départ d’une nouvelle aile est-ouest.

2 Les sondages ont concerné à la fois des espaces intérieurs et extérieurs. Ces derniers

ont  pour  la  première  fois  été  dégagés  sur  des  surfaces  permettant  d’effectuer  des

observations stratigraphiques et planimétriques suffisantes pour permettre d’étudier

l’évolution  chronologique  de  ces  espaces  et  leur  lien  avec  les  vestiges  bâtis.  La

réalisation de sondages profonds, de surface limitée, dans un certain nombre de pièces

de la villa a permis de comprendre l’évolution des constructions entre le Ier et le IIIe s.

apr. J.-C.

3 Les sondages effectués en 2020 et 2021 ont permis d’affiner le phasage du site. Il est

possible  de  proposer  une  phase  d’occupation  antérieure  à  la  villa (phase A)  et  cinq

phases de construction et d’occupation de la villa (phases B à F).

4 La phase B correspond à la création de la pars urbana de la villa. Elle pourrait avoir lieu

durant la seconde moitié du Ier s. apr. J.-C. La pars urbana est alors constituée d’au moins

trois  bâtiments  disposés  autour  d’un  espace  extérieur  pouvant  correspondre  à  une

cour.

5 La phase C correspond à une légère évolution des ailes ouest et sud.

6 La phase D, datée de la première moitié du IIe s. apr. J.-C., correspond à une période de

développement et de monumentalisation de la pars urbana. Les ailes ouest et sud sont

reliées  par  la  création  d’une  galerie  dallée  couverte  ouvrant  sur  la  cour  par  une
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colonnade en granite. En parallèle au nord et à l’est, une grande galerie ouverte sur la

cour est créée. Elle devait elle aussi être munie d’une colonnade et était bordée par un

caniveau en granite.

7 La phase E correspond à une évolution des bâtiments avec la création d’une cuisine

dans l’aile sud. Cette évolution pourrait être datée de la seconde moitié du IIe s. apr. J.-C.

8 La phase F correspond à la création de deux petits espaces dans l’angle sud-ouest de la

cour centrale. Le mobilier permettrait de dater cette phase de la fin du IIe ou du tout

début du IIIe s. apr. J.-C.

9 C’est probablement au début du IIIe s. apr. J.-C. qu’un incendie ravage la partie ouest de

la villa. Des phases de récupération de matériaux sont visibles par endroits et le site est

ensuite scellé par l’effondrement des maçonneries.

10 La  fouille  devrait  se  poursuivre  en 2022.  L’objectif  pour  cette  seconde  année  de

triennale  concernera  le  dégagement  des  vestiges  vers  le  sud  jusqu’en  limite  de  la

parcelle 1139 afin de faire le lien avec les vestiges observés en 2007 dans la parcelle

voisine.

 
Fig. 1 – Orthophotographie de la zone fouillée en 2021

Bugeat – Le Champ du Palais

ADLFI. Archéologie de la France - Informations , Nouvelle-Aquitaine

2



INDEX

Année de l’opération : 2021

chronologie https://ark.frantiq.fr/ark:/26678/pcrtxT02uJOogm, https://ark.frantiq.fr/ark:/

26678/pcrtof7EHNsS2e, https://ark.frantiq.fr/ark:/26678/pcrtZTmusVUU24, https://

ark.frantiq.fr/ark:/26678/pcrtIkSWVMVuqB, https://ark.frantiq.fr/ark:/26678/pcrtH5r3FYBpwe

lieux https://ark.frantiq.fr/ark:/26678/pcrtSEeAipsBlD, https://ark.frantiq.fr/ark:/26678/
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